
GE_GERICHTE ACPR/860/2019 vom 8. Juli 2019
GE Cour de justice, 2019-07-08, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ACPR_860_2019

FR: GE_GERICHTE ACPR/860/2019 du 8 juillet 2019

IT: GE_GERICHTE ACPR/860/2019 del 8 luglio 2019

Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 222 et 393 al. 1 let. c CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2.1
Selon l'art. 263 al. 1 CPP, des valeurs patrimoniales appartenant au prévenu ou à des tiers
peuvent être mises sous séquestre, notamment, lorsqu'il est probable qu'elles seront utilisées
comme moyens de preuves (let. a), qu'elles devront être restituées au lésé (let. c) ou qu'elles
devront être confisquées (let. d). En raison de l'atteinte portée aux droits fondamentaux des
personnes concernées, la mesure de séquestre doit être prévue par la loi ; des soupçons
suffisants doivent laisser présumer la commission d'une infraction ; le principe de la
proportionnalité doit être respecté, et il doit exister un rapport de connexité entre l'objet
saisi et l'infraction. Il a toutefois été jugé que la saisie pouvait avoir pour objet des biens,
certes présents dans le patrimoine concerné, mais dépourvus d'une connexité immédiate
avec l'infraction (arrêt du Tribunal fédéral 1P.94/1990 du 15 juin 1990 consid. 5). L'autorité
doit pouvoir décider rapidement du séquestre (art. 263 al. 2 CPP), ce qui exclut qu'elle
résolve des questions juridiques complexes ou qu'elle attende d'être renseignée de manière
exacte et complète sur les faits avant d'agir (ATF 116 Ib 96 consid. 3a p. 99 ss ; arrêt du
Tribunal fédéral 1B_421/2011 du 22 décembre 2011 consid. 3.1 et 3.3). Ainsi, au début de
l'enquête, un soupçon crédible ou un début de preuve de l'existence de l'infraction reprochée
suffit à permettre le séquestre, ce qui laisse une grande place à l'appréciation du juge. On
exige toutefois que ce soupçon se renforce au cours de l'instruction pour justifier le maintien
de la mesure (A. KUHN / Y. JEANNERET (éds), Commentaire romand : Code de
procédure pénale suisse, Bâle 2011, n. 17/22 ad art. 263). S'agissant en particulier d'un
séquestre en vue de la confiscation, cette mesure conservatoire provisoire - destinée à
préserver les objets ou les valeurs que le juge du fond pourrait être amené à confisquer - est
fondée sur la vraisemblance et se justifie aussi longtemps qu'une simple possibilité de
confiscation en application du Code pénal semble, prima facie, subsister (ATF 139 IV 250
consid. 2.1 p. 252 ss; 137 IV 145 consid. 6.4 p. 151 ss et les références citées); elle ne peut
donc être levée que dans l'hypothèse où il est d'emblée manifeste et indubitable que les
conditions matérielles d'une confiscation ne sont pas réalisées et ne pourront l'être (arrêt du
Tribunal fédéral 1S.8/2006 du 12 décembre 2006 consid. 6.1). Il a aussi été jugé que tant
que l'état actuel de l'enquête ne permet pas de déterminer exactement la part des fonds
concernés qui pourrait provenir d'une activité criminelle
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que les fonds demeurent en totalité à la disposition de la justice (arrêt du Tribunal fédéral
1P_405/1993 du 8 novembre 1993 consid. 8). Enfin, si la saisie est susceptible de paralyser
l'activité économique d'un tiers, le principe de proportionnalité commande une balance très
nuancée des intérêts en présence et peut justifier la libération partielle des sommes bloquées
afin de payer certains créanciers (SJ 1990 444 n. 5.1).

E. 2.2
L'art. 70 al. 1 CP autorise le juge à confisquer des valeurs patrimoniales qui sont le résultat
d'une infraction, si elles ne doivent pas être restituées au lésé en rétablissement de ses droits.
Inspirée de l'adage selon lequel "le crime ne paie pas", cette mesure a pour but d'éviter
qu'une personne puisse tirer avantage d'une infraction. Pour appliquer cette disposition, il
doit notamment exister entre l'infraction et l'obtention des valeurs patrimoniales un lien de
causalité tel que la seconde apparaisse comme la conséquence directe et immédiate de la
première; autrement dit : les valeurs patrimoniales proviennent typiquement de l'infraction
(arrêt du Tribunal fédéral 1B_185/2007 du 30 novembre 2007 consid. 9). C'est donc le cas
lorsque l'obtention des valeurs patrimoniales en est l'un des éléments constitutifs ou
constitue un avantage direct découlant de sa commission (ATF 140 IV 57 consid. 4.1.1 p.
62) et que le produit original de l'infraction peut être identifié de façon certaine et
documentée (ATF 129 II 453 consid. 4.1 p. 461). Cela implique notamment que le juge doit
établir qu'une infraction génératrice de profits a été commise et que des valeurs
patrimoniales déterminées, résultat ou rémunération de cette infraction, ont été incorporées
dans le patrimoine du défendeur. Cela présuppose que les valeurs patrimoniales mises sous
séquestre équivalent au produit supposé d'une infraction. Selon la doctrine et la
jurisprudence, les valeurs patrimoniales assujetties à la confiscation sont constituées de tous
les avantages économiques illicites appréciables en argent, susceptibles cas échéant d'être
chiffrés dans le cadre d'une décision de créance compensatrice. Le but des dispositions sur
la confiscation est d'absorber les gains illicites obtenus par l'auteur. Il va ainsi, en cas de
loyers usuraires, du trop-perçu par l'usurier, même si le lésé n'a pas réclamé le
rétablissement de ses droits (arrêt du Tribunal fédéral 6S_6/2007 du 19 février 2007 consid.
4). Les avantages indirects, sous la forme d'une économie de dépenses
("Ersparnisgewinnen", "Einsparungen"), sont aussi sujets à confiscation. Il suffit que
l'avantage obtenu par l'infraction ait une valeur comptable; par exemple, en matière de
soustraction d'impôts, la contre-valeur de la partie non versée au fisc (ATF 120 IV 365
consid. 1d p. 367) ou, en droit de l'environnement, la contre-valeur des taxes d'élimination
éludées (ATF 119 IV 10 consid. 4c p. 16). Par les mots "résultat d'une infraction" ("durch
eine Straftat erlangt"), la loi vise donc tout avantage patrimonial, obtenu de droit ou de fait,
directement ou indirectement, par le comportement délictueux (ATF 137 IV 305 consid.
3.1. p. 307). Si l'économie
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confiscation reste possible au titre de la créance compensatrice (arrêt du Tribunal fédéral
1S.5/2005 du 26 septembre 2005 consid. 7.3). Le séquestre ne peut donc être levé (art. 267
CPP) que dans l'hypothèse où il est d'emblée manifeste et indubitable que les conditions
matérielles d'une confiscation ne sont pas réalisées, et ne pourront l'être (ATF 140 IV 133
consid. 4.2.1 p. 138; ATF 139 IV 250 consid. 2.1 p. 252 s.).

E. 2.3



Selon l'art. 305bis ch. 1 CP (dans sa teneur en vigueur depuis le 1er janvier 2016), celui qui
aura commis un acte propre à entraver l'identification de l'origine, la découverte ou la
confiscation de valeurs patrimoniales dont il savait ou devait présumer qu'elles provenaient
d'un crime ou d'un délit fiscal qualifié, sera puni d'une peine privative de liberté de trois ans
au plus ou d'une peine pécuniaire. L'al. 1bis précise que sont considérées comme un délit
fiscal qualifié, les infractions mentionnées à l'art. 186 de la loi fédérale sur l'impôt fédéral
direct (LIFD) et à l'art. 59 al. 1 1er par. de la loi fédérale sur l'harmonisation des impôts
directs des cantons et des communes (LHID), lorsque les impôts soustraits par période
fiscale se montent à plus de 300 000 francs. L'art. 305bis ch. 2 CP concerne le cas grave
soit, notamment, lorsque le délinquant: agit comme membre d'une organisation criminelle
(let. a), agit comme membre d'une bande formée pour se livrer de manière systématique au
blanchiment d'argent (let. b), réalise un chiffre d'affaires ou un gain importants en faisant
métier de blanchir de l'argent (let. c.). L'art. 186 LIFD concerne celui qui, dans le but de
commettre une soustraction d'impôt au sens des art. 175 à 177, fait usage de titres faux,
falsifiés ou inexacts quant à leur contenu, tels que des livres comptables, des bilans, des
comptes de résultat ou des certificats de salaire et autres attestations de tiers dans le dessein
de tromper l'autorité fiscale. L'art. 59 al. 1, 1er par. LHID vise le cas de celui qui, dans le
but de commettre une soustraction d'impôt, fait usage de titres faux, falsifiés ou inexacts
quant à leur contenu. L'art. 157 ch. 1 CP punit celui qui, notamment, exploite la gêne, la
dépendance, l'inexpérience ou la faiblesse de la capacité de jugement d'une personne en se
faisant accorder ou promettre par elle, pour lui-même ou pour un tiers, en échange d'une
prestation, des avantages pécuniaires en disproportion évidente avec celle-ci sur le plan
économique.

E. 2.4
Le recourant ne s'exprime pas sur les faits qui lui sont reprochés et a fortiori n'émet aucune
critique sur les soupçons justifiant les séquestres. En l'état de la procédure, la police a mis
en évidence des différences de plus de CHF 1 million entre les chiffres d'affaires présumés
de A______ et ceux annoncés
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2016 et 2017 ainsi qu'une augmentation de sa fortune brute de CHF 925'894 en 2017 pour
des revenus bruts de CHF 155'268.-. Sa comptabilité apparaît lacunaire et inexacte, ce que
l'intéressé admet sur certains points. Le Ministère public estime la soustraction d'impôts à
plus de CHF 300'000.- par période fiscale. Les soupçons d'une infraction à l'art. 305bis al.
1bis CP sont dès lors, à ce stade de la procédure, suffisants. Le recourant ne donne aucun
élément permettant d'analyser la situation différemment. Les comptes étant directement
alimentés par l'activité liée à l'encaissement des commissions et de la location des
chambres, leur séquestre, ne fut-ce qu'en vue d'une éventuelle confiscation, apparaît justifié.
La liberté économique du recourant n'apparaît en outre pas atteinte, seuls certains comptes
étant séquestrés à une date donnée, de sorte que ses activités rémunératrices ne sont pas
bloquées. Vu le préjudice résultant des infractions reprochées, les séquestres ordonnés
respectent, à ce stade, le principe de la proportionnalité.

E. 3
Le recours s'avère ainsi infondé et doit être rejeté.

E. 4



Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui comprendront un
émolument de CHF 1'500.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des
frais en matière pénale, RTFMP; E 4 10.03). * * * * *
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